Licence pro MPCQ                                 GPS : autres aspects     

Lycée Jean Mermoz

A) Tolérance de Battement
Définition :
Défaut conjugué de forme, orientation et position, constaté lors de la rotation d'un élément autour d'un axe de référence. 

La zone de tolérance :
Ce type de déviation est limité par une zone de tolérance qui :
· Ne vérifie pas un aspect géométrique 

· Peut être exprimé autrement par la combinaison des autres tolérances géométriques classiques 
On peut construire 6 types de zone de tolérances différentes :
· Battement circulaire (simple) ou battement total (double) : suivant l'indication du cadre de tolérance

· Battement radial, axial ou oblique, suivant que la direction de la flèche soit parallèle, perpendiculaire ou oblique par rapport à l'axe de référence.
Remarque : la largeur de la zone de tolérance s’exprime sur la normale à l’élément tolérancé

Exemples  de représentation et d'interprétation : 
· Battement radial :
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· Battement axial:
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· Battement oblique:
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Méthode d’interprétation :
· Identique à celle vue dans le cours GPS.
Règles communes aux 6 types de battements :

· Au moins une référence spécifiée de type « axe »

· La largeur de la zone de tolérance s’exprime sur la normale à l’élément tolérance 

Règle propre au battement circulaire (ou simple) :
· Support de la zone de tolérance est une ligne circulaire centrée sur la référence spécifiée « axe de référence »
Règle propre au battement total (ou double)
· Support de la zone de tolérance est un élément identique à l’élément nominal (plan, cylindre ou cône)
B) Tolérancement par frontières
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1) Exigence de l’enveloppe:
But : 
Spécifier une dépendance entre la dimension d'une surface et sa géométrie (forme)‏ 

Cette exigence n'a de sens que si les dimensions locales existent

· Surfaces cylindriques 

· Couples de plans parallèles 

Énoncé :
L'enveloppe de forme parfaite placée au maximum de matière ne doit pas être dépassée.
Remarque importante :
Raisonner sur le maximum de matière et non pas sur les dimensions maximum, pour éviter des confusions entre surfaces intérieures et extérieures.
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Maximum de matière 

 du minimum de matière : 
On ne traitera que le cas du maximum de matière, le minimum de matière étant similaire.

Buts :
· Assurer l'assemblage statique de 2 pièces

· Assembler à moindres coûts

Ce tolérancement spécifie une dépendance entre les dimensions d'une surface et ses défauts de position et d'orientation.
Ce sont les mêmes éléments tolérancés que pour l'exigence de l'enveloppe :

· Un cylindre ou groupe de cylindres

· Un couple de plans parallèles en vis-à-vis
Principe:
Accepter des écarts géométriques plus importants si la dimension de la surface ne la place pas au maximum de matière.
Énoncé :
L'état virtuel des éléments tolérancés et, si indiqué, l'état de forme parfaite au maximum de matière pour les éléments de référence ne doivent pas être dépassés.
Illustration: assemblage carter-flasque 
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Introduction de la notion de l'état virtuel des pièces : 

Définition de l’état virtuel :
· Enveloppe de forme parfaite permise par les spécifications 

· Est générée par l'effet collectif de la dimension locale au maximum de matière et des tolérances géométriques 

· C’est une spécification par frontière et non plus par zone de tolérance. 

Dimension de l'état virtuel pour une surface donnée :
· Pour les contenus (arbre,...)‏ 
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· Pour les contenants (alésages,...)‏ 
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· Illustration de la dimension de l'état virtuel pour un arbre 

[image: image13.jpg]



[image: image14.jpg]0

P44 -0.05 ©®





· Diagramme des tolérances dynamiques :
· Zone admissible pour le réglage de la fabrication et pour les pièces fabriquées
· Montre graphiquement la relation entre le défaut géométrique acceptable et les dimensions de la surface tolérancée
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· Interprétation de la zone de tolérance :

· Volume limité par un  cylindre de révolution de diamètre T dont l’orientation de l’axe est contrainte à être perpendiculaire à A.

· Dont la valeur de T est :

· T = 0.01 si l’élément est dans son état maximal de matière (D=16.02).

· T = 0.05 si l’élément est dans son état minimal de matière (D=15.98).

· Entre ces deux cas, T varie linéairement (cf. graphe précédent).

Synthèse de la démarche: 
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· A1 : Chaque exigence dimensionnelle ou géométrique spécifiée sur un dessin de définition doit être respectée en elle-même (indépendamment des autres), sauf si une relation particulière est spécifiée.
· A2 : tolérance de position : la localisation 
· A3 :

· ET : 4 surfaces nom. cylindriques 
· ER :
· Surface nom. Plane ER(A)‏ 

· Ligne nom. Rectiligne ER(B)‏ 

· Surface dérivée extraite ER(C)‏ 

· A4 : système de référence 

· I : plan tgt. ext. Mat. Minimisant l'écart maxi.

· II : axe du plus grand cylindre inscrit perpendiculaire à la réf. Primaire 

· III : plan médian de 2 plans tgt ext mat perpendiculaire à A et symétrique par rapport à B
· A5 : état virtuel pour l'ET 

· 4 cylindres de forme parfaite 

· De diamètre 7,5 mm

· Positionnés et orientés par les cotes encadrées dans le système de références spécifiées 

· Perpendiculaires à la réf. I

· Centrés sur la référence II et diamètre 26

· A 45° de la réf III, puis tous les 90°
· A6 : condition de validation

· L'état virtuel ne doit pas être dépassé 

· A7 : L'élément tolérancé doit se situer tout entier à l'intérieur de la zone de tolérance 

Exemple sur groupe d'alésages avec MdM sur les réferences : 

· A1 : Chaque exigence dimensionnelle ou géométrique spécifiée sur un dessin de définition doit être respectée en elle-même (indépendamment des autres), sauf si une relation particulière est spécifiée.

· A2 : tolérance de position : la localisation

· A3 : 

· ET : 6 surfaces nom. cylindriques 

· ER : 

· Surface nom. Plane ER(A)‏ 

· Ligne dérivée extraite de la surface nom. cylindrique ER(B)‏ 

· A4 : système de référence 

· I : plan tgt. Ext. Mat. Minimisant l'écart maxi

· II : état virtuel de la référence 

· Cylindre de forme parfaite perpendiculaire à la réf. I

· De diamètre 44 mm

· A5 : état virtuel pour l'ET 

· 6 Cylindres de forme parfaite de diamètre 8 mm

· Perp. à la réf. I, positionnés par les cotes encadrées 

· Pas de référence angulaire 

· A6 : condition de validation

Les états virtuels des éléments tolérancés et des éléments de référence ne doivent pas être dépassés 

· A7 : L'élément tolérancé doit se situer tout entier à l'intérieur de la zone de tolérance

Définition du calibre de contrôle : représentation graphique du calibre de contrôle 

Conclusion:
· Pour le concepteur :

· L'état virtuel (la frontière) correspond au modèle nominal, si les tolérances géométriques sont nulles et au max. de mat.

· Pour le fabricant :

· Si usinage dans même phase, les défauts géométriques peuvent être nuls 

· Pour le métrologue : calibre fonctionnel 

· Réel : gabarit de contrôle 

· Virtuel : traitement logiciel 
[image: image18.emf]
















































































































Page 7/7

